
 

 

Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 17 février 2026  

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et de la Viticulture et Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale : 

« En France, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(ANSES) a publié les premiers résultats de sa troisième Étude de l’alimentation (EAT3). Le premier volet 
démontre les résultats pour l’acrylamide et plusieurs éléments traces métalliques (cadmium, plomb, 
aluminium, mercure, etc.) Malgré une légère baisse en moyenne de la concentration pour l’acrylamide 
et les éléments traces analysés dans les aliments, force est de constater une augmentation pour 
certains groupes d’aliments tels que les produits à base de céréales.  

Notamment le cadmium, le plomb et l’aluminium seraient présents à des niveaux trop élevés dans le 
régime alimentaire moyen des Français.  

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et de la Viticulture et Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale : 

− Le Luxembourg dispose-t-il d’études comparables aux études dites « Total Diet Studies » ou 
de programmes de biosurveillance permettant d’évaluer l’exposition chronique de la 
population aux contaminants alimentaires ? 

− Dans l’affirmative, quelles en sont les principales conclusions et à quelle date remontent les 
données les plus récentes ? 

− Le Gouvernement envisage-t-il d’évaluer l’exposition cumulative aux différents contaminants 
(métaux lourds, acrylamide, résidus de pesticides, PFAS), toutes voies d’exposition confondues 
(alimentation, eau potable, environnement) ? 

− Le Gouvernement prévoit-il de mettre en place des mesures supplémentaires afin de réduire 
l’exposition de la population à ces contaminants au Luxembourg ? 
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− Le Gouvernement envisage-t-il des recommandations nutritionnelles adaptées afin de limiter 
l’exposition des groupes vulnérables ?» 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

 
Gusty GRAAS 

Député 


